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cohösion, sans esprit de corps, sans aucune expörience de la manceuvre

en grandes unites.
Ce que nous avons donc de mieux ä faire, meme dans l'avenir,

c'est de conserver notre Systeme de milices, en le perfectionnant et
en le complötant de notre mieux.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Dans sa seance du 20 avril, le Conseil föderal a nomme M. le colonel

Eugene Borel, ä Berne, aux fonctions d'auditeur en chef de
l'armöe föderale, en remplacement de M. le colonel Butzberger,
decede.

Ensuite de cette nomination, il a ete procede aux changements ci-
apres :

M. le lieutenant-colonel Charles Flilty, ä Berne, est promu au
grade de colonel de la justice militaire et nomine aux fonctions de
President du tribunal militaire de Cassation.

M. le major Hans Schatzmann, ä Berne, jusqu'ici grand-juge de la
IV" division, est nomme grand-juge de la V° division.

M. le major Cuillaume Rahm, ä Schaffhouse, jusqu'ici ä disposition,

est nomme grand-juge de la IV division.

Les examens pödagogiques cles recrues en automne 1885 ont
assigne aux cantons le rang suivant :

1. Bäle-Ville, 7,14 ; 2. Geneve, 7,82 ; 3. Thurgovie, 8,33 ; 4. Schaffhouse,

8,72; 5. Neuchätel, 9,2; 6. Glaris, 9,05; 7. Zurich, 9,18;
8. Vaud, 9,52; 9. Soleure, 9,62; 10. Rhodes-Exterieures, 9,76;
11. Grisons, 9,88; 12. Argovie, 10,01 ; 13. Bäle-Campagne, 10,03;
14. Saint-Gall, 10,04; 15. Zoug, 10,46 ; 16. Obwald, 10,50 ; 17. Berne,
10,55; 18. Fribourg, 10,76; 19. Nidwald, 10,80 ; 20. Schwytz, 11,19;
21. Lucerne, 11,53; 22. Rhocles-Interieures, 11,81; 23. Valais,
11,92; 24. Tessin, 12,01; 25. Uri, 12,20.

La moyenne pour toute la Suisse est 10,07.

Geneve — La nouvelle de la decision du Comitö central de la
Societe suisse cles carabiniers accordant ä Geneve le tir föderal de
1887 a etö accueillie avec enthousiasme. Un grand cortege s'est
rendu ä la gare au devant de M. Vautier, membre de ce comite, et
l'a aecompagne au Stand, oü des salves d'artillerie etaient tirees.

Le comite d'organisation du tir föderal de Berne a envoye 700 fr.
comme prix d'honneur au tir de Geneve.

France. — Les manceuvres d'automne de 1887 comprendront :

1° Des manoeuvres de corps d'armee. — Les 12e et 18e corps
executeront des manceuvres d'ensemble cl'une duröe de 20 jours, y
compris le temps necessaire pour la concentration et la dislocation.
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2° Des manceuvres de division. — Les 49, 5e, 6°, 9', 10°, 11°, 14°,
15", 16* et 17" corps feront des manceuvres de division d'une duree
de 15 jours, aller et retour compris.

Les deux divisions du 5e corps opereront leur changement de
garnison ä l'öpoque cles manoeuvres.

Dans le 4° corps, la division (Le Mans) participera seule ä ces
exercices.

Le regiment du 15° corps, stationne en Corse, exöcutera clans File
des exercices speciaux, en vue desquels le general commandant le
15" corps soumettra cles propositions.

3° Des manceuvres de brigade. — Les Ier, 2e, 3% 7e, 8' et 13° corps
executeront des manoeuvres de brigade d'une duree de 15 jours,
aller et retour compris.

Dans le 3B corps, les 11° et 12« brigades (Rouen-Caen) seules ma-
nceuvreront.

De meme dans lel3e corps, la 26" division (St-Etienne) participera
seule ä ces exercices.

La 25° division, detachee ä Lyon, ne pouvant recevoir ses
reservistes, exöcutera cles exercices particuliers avant le depart pour les
manceuvres des troupes du 14* corps, en garnison ä Lyon. Le general

commandant le 13° corps soumettra ses propositions ä ce sujet
apres entente avec le gouvernenr militaire de Lyon.

Les 5' et 8° divisions, en garnison ä Paris, ne prendront pas part
aux manceuvres.

4° Des manceuvres de cavalerie. 1. Manceuvres de division.

1. Les 2e et 6e divisions de cavalerie executeront au camp de
Chälons, sous la direction du president du comite de cavalerie, des
manceuvres de division d'une duree de 12 jours, y compris l'exöcution
prealable cles evolutions de brigade.

Les trois batteries ä cheval de cliaque division manoeuvreront
avec leur division.

2. Evolutions de brigade. Toutes les brigades de cavalerie
executeront cles evolutions de brigades pendant 3 jours, non compris
le temps necessaire ä Faller et au retour.

3. Cavalerie manoeuvrant avec les corps d'armöe, divisions et
brigades. Independamment de ces evolutions, toutes les brigades de
cavalerie de corps d'armöe participeront aux manoeuvres d'automne
de leur corps d'armee.

Dans les corps executant des manceuvres d'ensemble, la brigade
de cavalerie marchera entiere avec le corps d'armee.

Dans les corps executant cles manceuvres de division, un regiment
sera affecte ä chaque division d'infanterie.

Dans les corps executant des manceuvres de brigade, chaque
brigade sera pourvue de cleux escadrons.

— A propos cles fortifications de Paris, on annonce que le ministre
de la guerre doit soumettre prochainement au comite de defense

un projet de modifieation partielle de l'enceinte continue de Paris.
Aux termes ce ce projet, on demolirait la partie cles fortifications qui
s'etend, sur la rive droite de la Seine, du Point-du-Jour ä Romain-
ville. On construirait ensuite une enceinte de sürete qui s'appuie-



REVUE MILITAIRE SUISSE 223

rait, k gauche, sur le fort du Mont-Valörien ; ä droile, sur la double
couronne du nord et sur les forts qui entourent Saint-Denis.

— Le projet presente par le gouvernement pour le budget de la
guerre de 1887 se monte ä 559 millions 338,520 francs. Les Chambres

ayant vote 574 millions 758,438 francs pour l'exercice 1886,
les propositions ministerielles semblent donc effectuer pour 15 mil-
1 ons 419,918 francs d'öconomies.

Allemagne. — La Gazette de l'Allemagne du Nord, qui a eu le
rare privilege de connaitre la nouvelle loi frangaise sur Fespionnage
et de pouvoir la reproduire dans ses colonnes, fait suivre cette
reproduetion des observations ci-apres :

« La caracteristique de cette loi c'est que nulle part on n'y exige
la preuve d'une intention delictueuse.

» Par suite du vague de sa redaction, l'importance de ladite loi
dependra surtout de la fagon dont Pappliqueront des juges Chauvins.
A quelles chicanes la loi pourra donner lieu, on s'en rendra compte
par l'examen de l'art. 5, aux termes duquel le simple fait d'entrer
clans une place fortifiee en dissimulant sa Situation ou profession est
puni d'une annee de prison, au minimum.

» On sait dejä que, depuis plusieurs annees, toute personne ayant
un tant soit peu l'air d'un officier allemand en bourgeois, qui penetre
par Pagny sur le territoire frangais, est priee de montrer ses
papiers. La personne on question est-elle un officier, aussitöt son
nom et son signalement sont telegraphies ä Paris, au fameux bureau
de contre-espionnage. Un agent dudit bureau regoit l'officier ä la
gare d'arrivöe et l'accompagne au domicile oü il descend.

» Comme la plupart de ces officiers, dans la crainte d'etre tracas-
ses (crainte, il faut le dire, rarement justifiöe), ne font connaitre ni
leur nationalite ni leur etat, il est ä supposer que bon nombre
d'eminents touristes figurent ä titre d'espions dans le volumineux
dossier que le ministre de la guerre a soumis ä la commission
parlementaire chargee d'ötudier la proposition.

» II arrive donc que, d'apres la lettre de la loi, chacun de ces pru-
dents touristes qui sejournent ä Paris se trouve sous le coup de la
loi, puisque Paris est une place forte. Admettons que, tandis qu'il
est observe, ses excursions aux environs de Paris le conduisent clans
les environs de quelque fort ou bien qu'il demande son chemin ä un
paysan, et il est k peu pres sür qu'il sera arrete. »

Grece. — Le gouvernement hellenique avait enfin consenti k
remettre sur pied de paix son etat militaire qui ötait sur pied de
guerre depuis le mois de novembre 1885. Cette sage resolution ötait
due ä la fois aux conseils amicaux de la France et ä l'annonce d'un
Ultimatum menagant des autres grandes puissances.

Le jour du Vendredi-Saint, le representant de la France ä Athe-
nes, M. de Moüy. remit ä M. Delyannis, prösident du ministere, une
note en ces termes :

« La France a donne ä la Grece des marques non equivoques de
son amitie. Dans ces derniers temps, eile lui a adresse ä diverses
reprises des conseils dictes par la plus sincere Sympathie. Aujourd'hui,

sous Fmfluence du meme sentiment, eile croit devoir lui faire
entendre un solennel avertissement.
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» L'attitude actuelle de la nation grecque Fexpose aux plus graves
perils. En y persistant, eile court au-devant d'une catastrophe et
d'une humiliation. Sans vouloir prejuger les resolutions de l'Europe,
nous sommes certains qu'elle opposera une barriere aux entreprises
que la Grece pourrait former contre la Turquie.

y> Bientöt, sans doute, les puissances notifieront cette volonte au
cabinet hellenique et le mettront en demeure de renoncer ä ses
armements. A ce moment, quelle sera sa Situation'? Ne sera-t-il pas
oblige, un peu plus tot ou un peu plus tard, d'obtemperer ä cette
injonction'? Nous voudrions eviter cette penible extremite ä la
Grece.

» C'est pourquoi nous venons dire ä son gouvernement: « Pien-
» dez-vous ä 1'övidence. Ecoutez la voix d'une puissance amie. Sui-
» vez des conseils qui n'ont rien de blessant pour votre amour-
» propre. Prenez, pendant qu'il en est temps encore, une initiative
» dont vous ötes les maitres et dont vous aurez tout le merite. »

» Nous ajouterons que si des jours plus favorables doivent luire
pour la Grece, son gouvernement les preparera par cette attitude
prevoyante dont l'Europe entiere lui saura grö.

» Nous-memes, nous n'oublierons pas qu'en deferant ä nos voeux,
la Grece nous aura öpargne le chagrin de nous associer ä des demarches

d'un tout autre caractere, auxquelles notre constant souci de la
paix generale nous interdit de refuser notre concours. »

M. Delyannis repondit, lc lendemain, que son gouvernement de-
förait ä ia demande de la France et il en donna aussi avis aux
representants europeens ä Athenes. Ceux-ci n'ayant pas juge les
termes de cet avis suffisamment explicites, deeiderent de suivre k la
remise de Fultimatum annonce depuis quelques jours et qui fut, en
effet, depose le 26 avril. Cette piece est de la teneur suivante :

« Les soussignes sont charges par leurs gouvemements respectifs
d'adresser au cabinet d'Athenes la döclaration suivante :

» Les preparatifs militaires, que la Grece persiste ä continuer,
malgre les instances solennelles et reitörees cles puissances, pesent
gravement sur une nation voisine et amie, et constituent aujourcl'hui
le seul danger qui menace la paix de FOrient.

» Tous les moyens de conciliation auxquels les puissances ont cu
recours pour amener la Grece ä se conformer aux vceux paeifiques
de l'Europe ayant echoue, les gouvemements precitös se trouvent
dans la necessite d'imposer un terme ä cet etat de choses. En
consequence, les soussignes, par ordre de leurs gouvemements respectifs,

invitent le cabinet cl'Athenes ä mettre l'armee hellenique sur le
pied de paix dans le plus bref dölai, et k leur donner Fassurance,
clans le cours d'une semaine, ä dater de la presente döclaration, que
des ordres conformes ont etö promulgues.

» Si, ä l'expiration de ce terme, les soussignes ne recevaient pas
de reponse, ou en cas qu'elle ne soit pas satisfaisante, la responsabilite

cles consöquences qu'entrainerait ce refus retomberait tout
entiere sur le gouvernement hellenique. »

Apres cela, la ligne de conduite du gouvernement hellenique,
gratuitement humilie par cette sommation superflue et hautaine,
devenait epineuse. II refusa de se soumettre. et les complications
ont repris de plus belle. Les ambassadeurs cles Puissances ont
quitte Athenes, le blocus cles forts grecs a commence.
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